
 

Sous la présidence de M. Bernard Schlegel, Maire.  

Etaient présents : M. Hugues Durand, Mme Monique Baur, M. Marcel Auvray, adjoints au 

maire, M. Emmanuel Kohler, M. Michel Starck, Mme Justine Koegelé, M. Christian Uhrweiller 

Absents excusés : néant 

Procurations : néant 

Absents non excusés : néant 

Nombre de voix : 8 

 

     République Française                                              Extrait du procès-verbal des délibérations  

    Département du Haut-Rhin                                                      du  CONSEIL MUNICIPAL                                                       

         COMMUNE  DE                                             Séance du 16 avril 2019 

         LIEBSDORF 

                68480     

 

Conseillers élus : 11    Conseillers en exercice : 8   Absences : 0 

Procurations : 0   

   Date de convocation :  09/04/2019 

 

 

      M. Le Maire ouvre la séance et constate que le quorum pour délibérer valablement est atteint. 

Le compte-rendu de la séance du 05 mars 2019 est approuvé à l’unanimité des membres présents.  

Objet : mise en place de servitudes concernant la parcelle communale 338/125 section 1 

Délibération 1231 
 

   Le maire informe le conseil municipal de la demande faite à la commune de Liebsdorf par M. Mickael Enderlin 

et Mme Romane Schlicklin. Ces personnes ont déposé une demande de permis de construire pour un terrain 

situé au N° 14, dans la rue du Père Stamm. Cette demande de permis ne peut aboutir pour l’instant car le service 

instructeur a remarqué que l’entrée sur leur parcelle N° 339 ne pouvait se faire qu’en traversant la parcelle 

communale 338, qui est un chemin rural mais ne fait pas partie du domaine public.  

      M. Enderlin et Mme Schlicklin propose d’acquérir 12 m2 devant leur parcelle, au prix de 800 €, pour pouvoir 

disposer d’un accès à leur terrain constructible.  

      Le Conseil Municipal prend connaissance des plans du secteur et constate :  

- une vente de la surface concernée réclamerait l’intervention d’un géomètre pour créer une nouvelle 

parcelle. 

- Des éléments de voirie sont déjà en place sur les surfaces sollicitées par le couple : bordures, trottoirs,…  

Il serait de ce fait nécessaire de les reprendre pour assurer une continuité de ces éléments de voirie 

 

 



 

    En conséquence, après délibération et à l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal préfère 

accorder à Mme Schlicklin, actuelle propriétaire de la parcelle 339, une servitude de passage et une servitude de 

réseaux  sur la parcelle 338,  pour une largeur de 7,48 m à mesurer à partir de la propriété Auvray (parcelle 295). 

Ces servitudes  se définissent telles que décrites ci-dessous :  

 DESIGNATION DU FONDS SERVANT 

 L'immeuble grevé de servitude, dénommé "fonds servant", est celui appartenant à la COMMUNE DE 

LIEBSDORF, 

 désigné :                LIEBSDORF (Haut-Rhin) 

Un terrain situé à LIEBSDORF (68480), Village. cadastré : 

Préfixe Section N° Adresse ou lieudit Contenance 

 1 338/125 Village (prés) 06 a 77 ca 

Contenance totale 06 a 77 ca 

 

 DESIGNATION DU FONDS DOMINANT 

 L'immeuble bénéficiaire de la servitude, dénommé "fonds dominant", est celui appartenant à Madame 

Romane SCHLICKLIN, 

 désigné :         LIEBSDORF (Haut-Rhin) 

Un terrain situé à LIEBSDORF (68480), Village. cadastré :  

Préfixe Section N° Adresse ou lieudit Contenance 

 1 339/125 Village (prés) 05 a 46 ca 

Contenance totale 05 a 46 ca 

 

 Les servitudes constituées consistent, au profit du propriétaire en tant que tel du fonds dominant et à la 

charge du fonds servant : 

 1) Servitude de passage 

 - en un droit de passage gratuit, à pied et avec tous véhicules, pour être exercé dans des conditions 

d'utilisation normale, de jour et de nuit, à l'exclusion de tous droit de stationnement, 

 L'entretien du droit de passage incombera au propriétaire du fonds servant. 

 Cette servitude s'exercera sur une bande de terrain  telle que figurée sur le plan  annexé à la présente 

délibération 

 



 

 2) Servitude de réseaux 

 - en un droit de poser et de maintenir dans le fonds servant toutes canalisations d'alimentation en eau, 

gaz, électricité et autres, ainsi que des canalisations d'évacuation d'eaux usées et eaux de pluie ; 

 -  cette servitude comportant le droit d'accès pour l'entretien et les réparations, à charge par le 

bénéficiaire de la servitude de remettre en état les lieux, 

 Cette servitude s'exercera sur une bande de terrain telle que figurée sur le plan annexé à la présente 

délibération 

 Ces servitudes sont constituées sans indemnité. 

 Le Conseil Municipal : 

 - charge la Société civile professionnelle "HELENE SIFFERT-KLUSKA- THEODORE WALTMANN", titulaire 

d'un office notarial à CERNAY (68700), 3 rue du Lot et Garonne, de rédiger l'acte de constitution de servitude 

- donne tous pouvoirs à Monsieur le Maire, et à son premier adjoint, avec faculté d’agir ensemble ou 

séparément, à l’effet de signer l'acte et tous documents nécessaires pour la mise en place des servitudes 

évoquées plus haut. 

Annexe : plan des lieux  

 

 

Zone concernée par les servitudes de passage 

et de réseaux sur parcelle 338 



 

Objet : Points divers  

Délibération 1232 

 

-séance publique d’information : La société « Rosace » a demandé la mise à disposition de la salle 

des fêtes de Liebsdorf pour y organiser une réunion publique d’information  concernant l’arrivée 

de la fibre optique. La société souhaiterait disposer de la salle en soirée à partir de 17h30. 

Cependant, du fait de la présence des services périscolaires jusqu’à 18 heures et du rangement de 

matériel qui devra suivre obligatoirement, le conseil constate que cette mise à disposition n’est 

pas possible. M. le Maire demandera aux services de Rosace de s’adresser à une des communes 

voisines pour la tenue de cette réunion.  

 

-visite d’un appartement communal au 7, rue du Général Giraud : Avant la séance proprement 

dite, les membres du conseil ont visité un appartement au 7, rue du Général Giraud, qui vient 

d’être rénové. Le conseil a apprécié la qualité du travail réalisé par l’ouvrier communal. La porte 

d’entrée est cependant en mauvais état et M. le maire devra étudier la possibilité de la faire 

changer. L’appartement pourra être reloué dès que possible. 

 

-Prochaine séance du conseil municipal : Sauf urgence manifeste, la prochaine réunion du conseil 

prévue pour le mardi 4 juin 2019 est maintenue  

 
 
Bernard Schlegel:                                                  Hugues Durand :        

 

Monique Baur :                                                       Marcel Auvray :  

 

Emmanuel Kohler :                                                 Michel Starck :                                                     

  

Justine Koegelé :                                                    Christian Uhrweiller : 

 
 

 
 


